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Donation financière à un héritier

Par Dieuzaide celine, le 29/09/2017 à 13:29

Bonjour, mes parents veulent me faire une donation financière (qui sera identique pour mon
frère). Je sais que cette somme doit être déclarée mais y aura t il des frais à prévoir de la part
des bénéficiaires et/ou des parents comme des impôts supplémentaires liés à cette donation?
Merci d'avance
Celine d

Par Visiteur, le 29/09/2017 à 15:46

Bonjour
L'abattement est de 100.000 euros, il se retrouve après 15 ans.
Faites une donation partage, toujours préférable à une donation simple, car elle ne sera pas
rapportée à la succession pour sa valeur à la date du décès de votre parent donateur.

Par Dieuzaide celine, le 29/09/2017 à 16:27

Merci de votre réponse, je ne connais pas les termes en fiscalité, abattement veut dire
exonération ou imposition plus faible? Doit on passer chez le notaire pour la donation de
partage?

Par Visiteur, le 04/10/2017 à 23:36

Bsr
Abattement veut dire exonération jusqu'à 100.000€
Oui, il faut passer par le notaire et le donateur peut prendre les frais à sa charge.
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